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DECISION PREFECrOmLE N. 01 L+ /DP/H.52/sp/SIGAM%,a,nt ,tt,ib,ti„ ,u, Et,bli„,m„b AFRICA MULTI

SERVICE, le marché relatif aux travaux de construction de deux (0à) blocs de saIËs de classe au Lycée de Wassandé,

Arrondissement de Nyambaka, Dépal-tement de la VINA.

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE LA VINA ;
Commandeur de l’Ordre National de la valeur.

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n'’2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion

des finances publiques au Cameroun ;
Vu la Loi n'’2018/021 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l'Etat ;

Vu le décret n'’ 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du
Cameroun ;

Vu le décret n'’2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des Chefs de circonscriptions administratives
et portant organisation et fonctionnement de leurs services ;

Vu le décret n'’2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics ;
Vu le Décret N'> 2024/014 du 18 janvier 2024 portant nomination de Monsieur KUELA VALERI NORBERT, aux

iûncÜGfls de Préfet du Département de ta ViDa ;
Cons:dérant la circulaire n'’00013995/C/MINFI du 31 décenlbre 2024 portant instructions relatives à l'Exécution

des l.ois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l'Etat et des Autres Entités Publiques pour
lIExercice 2025,

Considérant la lettre n')12/L/RA/H.52/CDPM/VINA/2025 du 26 Juin 2025 du Président de la Commission

Départementale de Passation des Marchés Publics auprès du Préfet du Département de la Vina ;

Considérant les nécessites de service :

DECIDE:
ARTICLE ler. Le marché public inscrit au budget du MINESEC pour l'année 2025, et soumis à l'examen de la

Commission Départementale de Passation des Marchés Publics auprès du Préfet du Dé,)artement de la Vina, est
attribué au soumissionnaire figurant dans le tableau ci- dessous :

Appel d'Offres
DESIGNATION

ATrRiBUTiON
Délai

d’Exécution
04 mois

EE+ERENCE DATE DE

SIGNATURE

22/05/2025

ATrRiBUTAiRE rqONTANT
FCFA

49.752.407
Frs CFA

IFC:

Appel d’Offres National Ouvert
N')014/AONO/H.52/CDPM/2025
du 22/05/2025
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COMMUNIQUE-RADIO

Portant Résultat d’attribution d'avis d'appels d’offres
:8 # # ####

N' V 4 9 ./CR/H.52/SP/SIGAM%/

Le Préfet du Département de la Vina, Maître d'Ouvrage Délégué, communique :

L'entreprise ci-après désignée soumissionnaîre du projet relatif aux travaux de

construction de deux (02) blocs de salles de classe au Lycée de Wassandé,

Arrondissement de Nyambaka, Département de la VINA, inscrit au Budget

d’Investissement Public du Ministère des Enseignements Secondaires pour le compte

de l’exercice 2025, conformément à l’Appel d’Offres National Ouvert

Nc’014/AONO/H.52/CDPM/v'îNA/2025, est déciarée adjudicataire dudit- prôjët.
Il s’agit de :

ETS AdjudicataireNO

To mFm
Appel d’Offres

N'014/AONO/H.52/CDPM/VIN A/2025
DU 22/05/2025

Le Directeur Général des Etablissements AFRICA MULTI SERVICE ou son

mandataire légal est prié de prendre l’attache du Secrétariat Particulier du Préfet dès

diffusion du présent communiqué pour les formalités d’élaboration de la lettre-
commande y afférente. 1-

Ampliations :. Ngaoundéré, le.
27 JUN 2025

- DDMAP/VINA/NDERE

- ARMP/AD/NDERE

- M.O.D

- PDT/CDPM/VINA/NDERE
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